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EXTRAIT DE L'ARRETE PREFECTORAL D'ENREGISTREMENT
n° 19112 du 17 novembre 2011

concernant la station-service 'Relais Tours Aéroport
située boulevard Abel Gance à TOURS

exploitée par  la société TOTAL

VU la  demande  d'enregistrement  d'une  station-service  présentée  le  9  juin  2011  par  la
société TOTAL et complétée le 4 août 2011 ;

VU le  dossier  technique  annexé  à  la  demande,  notamment  les  plans  du  projet  et  les
justifications  de  la  conformité  des  installations  projetées  aux  prescriptions  générales  de
l'arrêté ministériel susvisé ;

VU le récépissé de déclaration n° 17558 du 22 octobre 2004 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  17  août  2011  fixant  les  jours  et  heures  où  le  dossier
d'enregistrement a pu être consulté par le public ;

VU les observations du public recueillies entre le 6 septembre 2011 et le 5 octobre 2011 ;

VU l'avis du conseil municipal consulté ;

VU le rapport du 4 novembre 2011 de l’inspection des installations classées ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  d'enregistrement  justifie  du  respect  des  prescriptions
générales de l'arrêté de prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à
garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  précise  que   le  site  sera,  en  cas  d'arrêt  définitif  de
l'installation, dévolu à un usage industriel ;

37925 TOURS CEDEX 9- Standard : 0 821 80 30 37- Fax : 02.47.64.04. 05 - Mél : courrier@indre-et-loire.pref.gouv.fr – Internet : www.indre-et-loire.pref.gouv.fr
Bureaux ouverts au 15, rue Bernard Palissy du lundi au vendredi de 9 heures à 16 h 30 sans interruption 1



CONSIDERANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure
autorisation ;

ARRÊTE

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

Chapitre 1.1. Bénéficiaire et portée

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption

Les installations de la société TOTAL, représentée par Monsieur Didier PROST, Chef du
Service Ingénierie et Méthodes, dont le siège social est situé 24, cours Michelet - 92800 PU-
TEAUX, faisant l'objet de la demande susvisée du 9 juin 2011 et complétée le 4 août 2011,
sont enregistrées.

Les installations sont situées sur le territoire de la ville de TOURS, boulevard Abel Gance.
Elles sont détaillées dans le tableau de l'article 1.2.1 ci-dessous du présent arrêté.

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installa-
tion n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été inter-
rompue plus de deux années consécutives (article R. 512-74 du code de l'environnement).

Chapitre 1.2. Nature et localisation des installations

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Rubrique E
DC

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation Volume
autorisé

1435.2 E Stations-service : installations, ouvertes ou
non au public, où les carburants sont
transférés de réservoirs de stockage fixes
dans les réservoirs à carburant de véhicules
à moteur, de bateaux ou d'aéronefs. Le
volume annuel de carburant distribué étant
supérieur à 3500 m3 mais inférieur à 8000
m3

Stations-service : installation,
ouverte au public où les
carburants sont transférés de
réservoirs de stockage fixes
dans les réservoirs à carburant
de véhicules à moteur.

3943 m3

1432.2.b DC Liquides inflammables (stockage en
réservoirs manufacturés de). Représentant
une capacité équivalente totale supérieure à
10 m3 mais inférieure à 100 m3

Liquides inflammables (stockage
en réservoirs manufacturés de).
Représentant une capacité
équivalente totale supérieure à
10 m3 mais inférieure à 100 m3

18,4 m3

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées.

Chapitre 1.4. Prescriptions techniques applicables

Article 1.4.1. Arrêtés ministériels de prescriptions générales
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Les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous sont applicables :

- arrêté du 10 février 2011 modifiant les arrêtés du 22 décembre 2008 et du 3 octobre 2010
relatifs aux stockages de liquides inflammables classés au titre de la rubrique 1432 de la
législation des installations classées pour la protection de l’environnement et les arrêtés du
15  avril  2010  relatifs  aux  stations-service  classées  au  titre  de  la  rubrique  1435  de  la
législation des installations classées pour la protection de l’environnement ;

- arrêté du 16 décembre 2010 modifiant l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés
de liquides inflammables et de leurs équipements annexes et l'arrêté du 18 avril 2008 relatif
aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes soumis à
autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l'environnement ;

-  arrêté ministériel  du  15  avril  2010  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
stations-service relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°1435 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

- arrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°  1432  (Stockage  en  réservoirs
manufacturés de liquides inflammables) ;

- arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs
équipements annexes soumis à autorisation ou à déclaration au titre de la rubrique 1432 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement

Article 1.4.2. Prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions  techniques  de la  rubrique n° 1432  jointes  au  récépissé  de  déclaration
n° 17558 du 22 octobre 2004 et les prescriptions mentionnées à l'article 1.4.1. ci-dessus sont
applicables aux installations de stockage de liquides inflammables.

Les prescriptions techniques de la rubrique n° 1434 se rapportant à la distribution de liquides
inflammables, et n° 1414 se rapportant à la distribution de gaz inflammable liquéfié, jointes
au récépissé de déclaration n°17558 du 22 octobre 2004, deviennent sans objet.

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

Article 2.2 Délais et voies de recours (art. L. 514-6 du code de l'environnement)

En application de l’article L. 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis
à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du
jour où l'acte leur a été notifié ;
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupe-
ments,  en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la pu-
blication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin
d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation.
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans
le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

-------------

L'arrêté  préfectoral  d'enregistrement  en date du 17 novembre  2011 susvisé  est  tenu à  la
disposition du public à la mairie de TOURS.

Tours, le 17 novembre 2011

Signé : Christian POUGET
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